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OBJECTIF GENERAL :

Contribuer à développer les compétences des partenaires de Handicap International sur les techniques de plaidoyer.

OBJECTIFS  SPECIFIQUES :
· Faire acquérir aux participant(e)s des connaissances sur le plaidoyer (concept théorique, éléments fondamentaux…) ;
· Leur faire comprendre l’importance du plaidoyer dans la réussite de leurs projets ;
· Leur faire comprendre la démarche et les outils d’opérationnalisation d’une campagne de plaidoyer ;
· Affiner les initiatives en cours ou identifier au moins deux thèmes de plaidoyer.

ANALYSE DE LA PARTICIPATION
OBJECTIFS :

· briser la glace (mettre les participant(e)s à l’aise)
· réaliser la connaissance mutuelle entre les participant(e)s

· créer une bonne ambiance

MÉTHODES 

· brainstorming

· questions –réponses

CONTENU

1. Présentation des participants (e)s et des formatrices 

2. Adoption des horaires de travail
3. Adoption du programme de l'atelier

4. Recueil et synthèse des attentes et des craintes 

5. Présentation des objectifs et résultats attendus de l'atelier 

6. Définition des normes de travail

MODULE : COMPRENDRE LE CONCEPT DE PLAIDOYER

OBJECTIFS :

· expliquer le concept de plaidoyer 

· expliquer les éléments fondamentaux du processus de plaidoyer

MÉTHODES 

· brainstorming

· mini-exposé

· discussions

CONTENU DU CONCEPT DE PLAIDOYER

1. DEFINITIONS 

Le plaidoyer consiste à faire appel à son réseau des relations pour se faire entendre par des décideurs (pouvoirs publics, parlementaires, élus locaux, etc.) et tenter d’influencer leurs opinions, prises de positions ou de décisions dans le sens de ses intérêts.
Il y a plusieurs définitions du plaidoyer :

Le plaidoyer est une action visant à changer les politiques, positions ou programmes d'une institution quelle qu'elle soit

Le plaidoyer, c'est argumenter pour défendre ou recommander une idée devant d'autres personnes

Le plaidoyer, c'est prendre la parole, attirer l'attention d'une communauté sur une question importante et orienter les décideurs vers une solution

Le plaidoyer, c'est travailler avec d'autres personnes et organisations pour faire une différence

Le plaidoyer, c'est mettre un problème à l'ordre du jour, offrir une solution à ce problème et mettre en place un soutien pour agir, tant au niveau du problème que de la solution

Le plaidoyer peut regrouper un grand nombre d'activités spécifiques à court terme pour arriver à une vision du changement dans le long terme

Le plaidoyer consiste en différentes stratégies visant à influencer la prise de décisions aux niveaux local, provincial, national et international. Les stratégies de plaidoyer peuvent comporter des activités de "lobbying», de marketing social, d'information, d'éducation et de communication, d'organisation communautaire ou maints autres "stratagèmes". Le lobbying qui signifie "faire pression" en anglais, est un outil utilisé dans le plaidoyer.

Le plaidoyer, c'est l'action de personnes participant à des processus décisionnels qui influencent leur vie.

Des idées forces se dégagent de toutes ces définitions:

· influencer ceux qui ont le pouvoir de décider

· mobiliser les intéressés

· argumenter
· convaincre tous les acteurs

· persévérer dans les efforts
· avoir le soutien des autres.
Les mots–clés sont : problème, décision/action, changement, les autres (groupe, communauté), convaincre, arguments....

2. ELEMENTS FONDAMENTAUX DU PLAIDOYER
Si les techniques et  stratégies spécifiques du plaidoyer varient, les huit éléments  suivants constituent les bases essentielles d'un plaidoyer efficace. Il n'est pas nécessaire d'utiliser chaque élément pour créer une stratégie de plaidoyer.

Les éléments ne doivent pas forcément être utilisés dans l'ordre présenté; on peut choisir et combiner les éléments qui sont les plus utiles.
· Les objectifs

· Les données et la recherche

· Les publics décideurs

· Les messages   

· La présentation des messages

· Les alliances/ groupes de pression

· La mobilisation de fonds

· L'évaluation

· La constitution du groupe de plaidoyer.

TABLEAU SYNOPTIQUE DES ELEMENTS FONDAMENTAUX

	N°
	Eléments
	Questions à se poser


	Avantages

	1
	Se fixer un objectif
	Qu’est - ce qu’on veut changer concrètement ?
	Permet de savoir où le groupe veut aller exactement

	2
	Analyser les publics décideurs


	Quelles sont les personnes qui décident dans le domaine ?

Quels sont leurs processus de prise de décision ?
	Permet de ne pas rater la cible et

d’agir au bon moment de la prise de décision

	3
	rechercher les données
	Quelles sont les données disponibles ? sont – elles fiables ? faut-il faire de la recherche complémentaire ?
	Facilite l’identification du problème de plaidoyer et le choix  d’un objectif

Permet de bâtir un bon argumentaire pour convaincre

	4
	Créer les alliances/ analyser les champs de force
	Qui est pour ? qui est contre l’objectif de plaidoyer ? comment tisser les alliances ?
	Permet de nouer des alliances et de développer des stratégies pour contrecarrer les adversaires / opposants 

	5
	Formuler les messages
	Que veut-on faire savoir ? Que dire ? A qui ? Quand ? Où ? Par qui ?
	Permet d’attirer l’attention, de susciter l’intérêt, de convaincre et d’inciter à l’action

	6


	Présenter les messages avec des outils d’influence
	Quels outils, canaux, supports, techniques utiliser pour convaincre les décideurs ? comment ?
	Les techniques et messages sont adaptés à chaque groupe cible

	7
	Mobiliser les ressources
	Combien coûte l’action en termes d’argent, de temps, de ressources humaines et matérielles ? où et comment les mobiliser ?
	Permet de planifier, d’acquérir des ressources et de les utiliser de façon optimale

	8
	Evaluer l’activité de plaidoyer
	Quels ont été les succès ? les échecs ? Quelles leçons tirées ? Comment améliorer la stratégie de plaidoyer ?
	Permet de mesurer le niveau de réalisation de l’objectif, et d’améliorer la capacité d’agir dans la flexibilité

	9
	Constituer le groupe de plaidoyer
	Qui est concerné par le thème ? Qui est engagé pour le plaidoyer ?
	Permet de constituer un groupe de plaidoyer motivé, engagé et dévoué




3. NIVEAUX D’INTERVENTION DU PLAIDOYER

Cinq niveaux sont à considérer :

· Niveau international : pour  changer les chartes, déclarations, accords, programmes d’action, conventions,....

· Niveau national ou central : pour changer  les lois, décrets, politiques sectorielles, programmes, arrêtés, documents d’orientation, les circulaires, protocoles......
·  Niveau local ou communautaire : pour  faire évoluer les us, coutumes, directives, décisions et pratiques traditionnelles,...
· Niveau familial : pour les changements de comportements, d’attitudeS,... 
4. CIBLES ET ARTISANS DU PLAIDOYER

CIBLES

Les cibles du plaidoyer peuvent être :

· Des personnes physiques : individus, groupes d’individus tels que les leaders politiques, religieux, communautaires, les médecins....

· Des personnes morales : institutions, organisations telles que les institutions administratives, gouvernementales, les entreprises, les syndicats, associations de jeunes, de femmes,...

· Qui décident où qui sont susceptibles soit d’influencer de manière significative, soit d’assurer une médiation efficace.

Leur pouvoir réside dans  sur une prise de décision sur une question importante, d’intérêt public.

ARTISANS / ACTEURS DU PLAIDOYER
Ils comprennent tous ceux qui ont :

· une cause à défendre,

· des mesures à faire prendre,

· des mesures à faire appliquer,

· une décision d’intérêt public à influencer (changement)

Ce sont :

· des institutions ou réseaux professionnels

· les responsables d’associations

· des organisations communautaires

· des responsables de programmes

· des groupes d’intérêt ponctuel

· des personnes directement concernées par un problème

· des chercheurs,

· etc.....

Les artisans doivent entreprendre le plaidoyer avec engagement, conviction, dévouement, dans la confiance , la persévérance et l’esprit d’équipe.

5. LE PROCESSUS DECISIONNEL

Pour défendre une cause, vous devez bien vous familiariser avec le processus décisionnel que vous cherchez à influencer. Mieux vous connaîtrez ce processus, plus vous aurez de pouvoir pour l'influencer.  On distingue :

· le processus formel : il est la procédure officielle de prise de décisions telle que stipulée par la loi ou les documents des procédures ou des politiques organisationnelles de l'institution.

· le processus informel : il s'agit d'activités et de procédures qui se déroulent simultanément au processus formel mais qui ne sont pas exigées par la loi, ou la politique organisationnelle de l'institution.

6. ETAPES DE LA PRISE DE DECISION

Mais quelle que soit la nature du processus, le décideur passe toujours par cinq étapes pour prendre sa décision. Il est important de connaître ces étapes pour mieux influencer :

Étape 1:

Création d'idées/propositions de changement au sein de l'entité décisionnelle que vous cherchez à influencer. Un thème est ajouté au plan d'action de l'institution et celle–ci élabore une proposition de politique. Ces idées peuvent venir de l'extérieur ou de l'intérieur.
Étape 2 :  

Introduction formelle de la proposition de changement au processus décisionnel. Elle est le début du processus formel. Il est important de respecter la hiérarchie.
Étape 3 :

Examen et délibération : la proposition est discutée et débattue, voire modifiée au sein de l’institution.
Étape 4 : 

La prise de décision : le changement proposé est approuvé ou rejeté. La prise de décision peut se faire par vote ou par consensus. 

Étape 5 :

Le suivi de la décision : la mise en oeuvre du changement ou le retour à l'étape précédente selon qu’il est approuvé ou rejeté.

MODULE II : PLANIFICATION STRATEGIQUE



DU PLAIDOYER

OBJECTIFS : 

· Définir les éléments du cadre de planification stratégique

· expliquer les critères de choix et les étapes de formulation d’un problème de plaidoyer

· expliquer les critères d’un objectif de plaidoyer

· analyser les cibles du plaidoyer

· sélectionner les canaux et les idées de message

MéTHODES :

· brainstorming

· mini–exposé

· travaux en groupes

-     plénière de restitution

CONTENU :

Pour être efficaces, les activités de plaidoyer doivent être menées dans le cadre d’un plan stratégique qui définit des objectifs clairs, des cibles bien identifiées, des méthodes et moyens d’interventions efficaces, ainsi que des outils de suivi et d’évaluation des activités de plaidoyer.

1. IDENTIFICATION DES PROBLEMES ET SELECTION DES SOLUTIONS

L’analyse de la situation est un préalable à une planification et une opérationnalisation rationnelle de toute intervention.

Elle permet de clarifier et de hiérarchiser les problèmes qui nécessitent le plaidoyer d’une part, et d’identifier les facteurs favorables et défavorables d’autre part.

L’utilisation des données est indispensable pour réaliser une bonne analyse de la situation.

Les données sont des éléments de référence, des informations précises qui permettent :

· de bien formuler le problème de plaidoyer

· de bien le cerner

· de choisir un ou des objectifs de plaidoyer

· d'assurer la mobilisation  pour le plaidoyer

· d'influencer les décideurs

· d'informer les médias

· de contrecarrer les positions ou arguments opposés

· de confirmer les actions réussies

· de reconsidérer les stratégies qui ne réussissent pas.

Les données doivent avoir une source crédible et être concrètes ; elles doivent clarifier le passage entre le passé et le futur ; elles peuvent être collectées par des méthodes quantitatives (recherche documentaire, statistiques, études...) et qualitatives (sondages, enquêtes, interview) 

De bonnes données peuvent représenter l'argument le plus convaincant du plaidoyer ! Cela impose une recherche permanente tout au long du processus de plaidoyer.
Une analyse des problèmes et une sélection des solutions sont nécessaires si l’on veut que le plaidoyer soit efficace. Pour ce faire, nous devons explorer les points ci-après :

· Quel est le problème à résoudre ?

· Quels sont les causes superficielles et profondes ainsi que les déterminants (économiques, politiques, socio-culturels, etc…) ?

· Quelles en sont les conséquences ?

· Qui est affecté, touché par le problème ou qui pourrait l’être ?

· Quelles sont les solutions possibles ?

· Qui peut prendre les décisions nécessaires pour résoudre le problème 

· Qui peut influencer la prise de décision, dans le sens favorable ou défavorable ?

· Qui peut appliquer les décisions prises ?

· Quelles sont les actions déjà entreprises pour faire face au problème ? Par qui ?

· Quelles sont les recherches déjà faites et disponibles sur le problème ?

· Quelles sont les recherches complémentaires nécessaires ?

Les critères de choix d’un problème

1 – Le problème doit avoir un intérêt national ou local

·  Les données sur la question doivent être disponibles (chiffrées  et qualitatives)

· Le problème est tel qu’il est urgent d’apporter une solution  (Un problème dont  la   résolution requiert une certaine urgence)

· Il existe des alternatives de solutions au problème

· Le potentiel de soutien pour la résolution d’un tel problème existe

· L’on peut facilement établir un lien entre le problème posé et la situation
La formulation d’un problème de plaidoyer
· Son contenu doit être spécifique c’est-à-dire précis

· Il demande une action immédiate

· Son ampleur et ses conséquences décrites

· Le lien entre les parties prenantes et les bénéficiaires des actions qui vont être entreprises doit être bien établi

· Le problème doit être formulé  en mettant en exergue les insuffisances des solutions  déjà engagées c’est-à-dire leurs limites

· Le problème doit être formulé de sorte que l’interlocuteur ne   soit pas indifférent,  il doit être dramatique

 Les critères de choix des solutions du problème identifié

· La pertinence (c’est-à-dire que la solution doit avoir un rapport avec le problème identifié)

· Les effets potentiels de la mise en œuvre des solutions préconisées doivent être exprimées de façon explicite

· La durée escomptée pour avoir les effets

· L’ampleur et l’importance des effets

· L’adhésion des bénéficiaires

· Les contraintes pour la mise en œuvre

· Les moyens nécessaires (humain, technique) pour rendre la solution effective

2. QUALITES REQUISES POUR RESOUDRE UN PROBLEME DE PLAIDOYER

1. La lucidité/capacité d’analyse
2. La perspicacité/détermination
3. L'objectivité
4. Le travail en équipe
5. La motivation des autres

3.  DETERMINATION D’UN OBJECTIF DE PLAIDOYER
Le but du plaidoyer vise à promouvoir, renforcer ou à changer une politique, un programme,un statut, en créant un climat social et politique favorable et / ou en obtenant l’adhésion des individus qui possèdent les pouvoirs de décider de ces changements, et / ou ceux capables d’influencer fortement les décideurs. 

L’objectif de plaidoyer, c’est ce que l’on veut changer, de combien ? et quand ?  Il vise à renforcer ou à changer des lois, les politiques ou les stratégies en tenant compte des éléments suivants :

· la politique officielle en vigueur

· le contexte socio-culturel, la culture dominante, les mentalités, les pratiques sociales, les religions

· les forces qui peuvent aider à la réalisation de l’objectif et les adversaires qui peuvent s’y opposer

· les contraintes d’ordre budgétaires, matérielles et techniques et les possibilités en matière de mobilisation de fonds pour atteindre l’objectif.

Il est important de noter que si le plaidoyer peut obtenir beaucoup, il ne peut pas tout obtenir ; par conséquent, un bon objectif de plaidoyer doit être :

· réaliste : ce qui signifie qu’il faut limiter les ambitions car il faut éviter de se battre sur plusieurs fronts à la fois si l’on veut obtenir des résultats probants.

· précis autant que possible : on sait ce que l’on cherche à obtenir concrètement

· adapté au contexte : c’est-à-dire que l’objectif doit tenir compte des rapports de force en place, de la sensibilité des différents acteurs des enjeux et des privilèges qu’il remet en cause

· limité dans le temps : en général, le délai de réalisation d’un objectif de plaidoyer sera de 1 à 3 ans

· mesurable : afin d’apprécier l’impact des interventions de plaidoyer.

Exemples :

D’ici un an, amener le parlement à ratifier la Convention Internationale sur les droits de l’enfant.

Dans les deux prochaines années, augmenter de 15% le budget du gouvernement alloué aux organisations non gouvernementales.
Exercice à traiter en petits groupes :  durée = 1h (les participant(e)s doivent être bien imprégné(e)s de la problématique à étudier)

A partir d’une ou des situations proposées ou vécues par les participant(e)s ou d’une étude de cas… 

Libellé

En vous basant sur la situation de votre association ou de votre public cible
1) procéder à l’analyse de la situation de votre association ou de votre public cible

2)  formuler un problème de plaidoyer

3) déterminer un objectif de plaidoyer
4. ANALYSE DES PARTIES PRENANTES (acteurs ou artisans)
Bien menée, l’analyse des parties prenantes permet d’identifier les partisans et les adversaires effectifs ou potentiels et d’arrêter une modalité efficace de leur participation aux différentes étapes du plaidoyer.

Il en existe trois catégories :

· Les parties prenantes primaires (bénéficiaires) qui sont les parties affectées positivement ou négativement par les actions dans le domaine ;

· Les parties prenantes secondaires (intervenants directs) qui sont les acteurs dans la mise en œuvre des actions dans le domaine, exemple : les ONG, et autres acteurs au développement

· Les parties prenantes principales (intervenants indirects ou intermédiaires) qui sont tous ceux qui influent sur le succès des actions. Par exemple la hiérarchie religieuse dans le domaine de la prévention contre le VIH/SIDA.

Les points à explorer lors de l’analyse sont : les rôles, l’organisation, les ressources, la présence sur le terrain, la crédibilité, les liens avec d’autres institutions, les expériences, les centres d’intérêts, la capacité de facilitation ou de nuisance, etc... 

5. ANALYSE ET SELECTION  DES CIBLES DU PLAIDOYER

Il s’agit d’identifier les publics cibles que l’on veut influencer afin d’atteindre l’objectif visé.

Les publics seront segmentés selon leur pouvoir de décision et leurs capacités d’influence.

On distinguera ainsi :

· Les publics cibles primaires qui comprennent les décideurs qui ont le pouvoir effectif de changer, renforcer, amender une loi, un règlement, un traité, une coutume etc.. Leur décision affecte directement l’objectif de plaidoyer.

Les publics cibles primaires sont donc les acteurs directs du changement que l’on cherche à réaliser par des actions de plaidoyer.

· Les publics cibles secondaires ne décident pas du changement mais sont capables d’influencer très fortement les décideurs dans un sens ou dans un autre dans la mesure où leurs opinions influencent les publics primaires : ils peuvent favoriser ce changement ou s’y opposer (individus ou institutions).

Le public secondaire peut contenir des forces d'opposition à l'objectif de plaidoyer. Il est extrêmement important d'inclure ces groupes dans la liste, d'apprendre plus à leur propos et d'en tenir compte dans la stratégie.

Le statut du groupe cible primaire ou de groupe cible secondaire n’est pas figé : les leaders religieux sont des groupes cibles secondaires lorsqu’il s’agit d’influencer les décideurs administratifs ou politiques. Ils deviennent des groupes cibles primaires lorsqu’ils doivent adopter eux mêmes des décisions en faveur desquelles l’on développe des actions de plaidoyer.

Après avoir sélectionné les groupes cibles, il convient de les étudier à travers une analyse sociologique et comportementale pour connaître leur niveau d’information sur l’objet du plaidoyer, leurs opinions précises, leurs attitudes et degré d’adhésion ou de résistance par rapport à l’objectif de plaidoyer.

L’étude des publics décideurs peut se faire avec plusieurs techniques :

L’observation, les enquêtes /les sondages, les discussions dirigées en groupe les interview. La recherche permettra de collecter des informations pertinentes qui serviront à orienter la stratégie de plaidoyer.

Exercice : à traiter en  petits groupes (garder les mêmes) 

Sur la base des définitions des publics décideurs et à partir de votre objectif de plaidoyer :

Identifiez vos publics cibles

établissez les tableaux 1 et 2 avec les canevas prévus à cet effet

TABLEAU 1 : 

QUELS SONT VOS PUBLICS CIBLES  DéCIDEURS?

	Objectif de plaidoyer :



	Publics cibles primaires


	Personnes influentes publics cibles secondaires

	1.


	1.

2.

3.

4.

	2.


	1.

2.

3.

4.

	3.


	1.

2.

3.

4.



	4.


	1.

2.

3.

4.




TABLEAU 2 : ETUDE DES PUBLICS DECIDEURS

QUE SAVENT ET PENSENT VOS PUBLICS ?

	Objectif de plaidoyer :



	Public 


	Connaissances du public sur le problème


	Croyances et attitudes du public sur le problème
	Questions dont se soucie le public (pas forcément lié au problème)

	1.


	
	
	

	2.


	
	
	

	3.


	
	
	


6. CONCEVOIR LES IDEES DE MESSAGES

Le message est un énoncé succinct et convaincant sur le but de plaidoyer qui saisit bien ce que l'on veut réaliser, pourquoi et comment.  Il invite ou exhorte sans équivoque les décideurs et les personnes capables de d’influencer fortement au changement  de comportements, d’attitudes, ou à une prise de conscience face à un problème de population donné.

Il y a cinq éléments clés du message :

· le contenu ou  idée : argument – force qui doit convaincre le décideur. Il doit se baser sur une bonne connaissance du public cible décideur (connaissances, croyances, valeurs, peurs,...)  il présente les raisons qui militent en faveur de la position adoptée.
· le langage : les mots, le style et la langue à utiliser pour apporter des éléments de renforcement ou de dévalorisation du message que l’on cherche à transmettre. Ils doivent être adaptés à l’auditoire

· la source ou messager : sa crédibilité doit être reconnue, admise et acceptée par le public cible décideur. «  Le messager est souvent plus important que le message » 
· la forme : « le contenu est aussi important que le contenant » ; la forme de présentation  maximise ou minimise l’impact du message. Il doit être adapté au public cible tout en le séduisant. La règle est l’adoption d’un ton de mesure et de sérénité. 
· le temps et le lieu d’émission du message : ils doivent être opportuns soit suffisamment tôt et très en amont du processus de prise de décision. Un bon choix permet d’anticiper sur les évènements. 

Des messages réussis intègrent souvent des mots, phrases ou idées qui ont des connotations positives ou une signification particulière pour un public décideur. Exemple : famille, bien–être, communauté, sécurité alimentaire, protection de l'enfance, etc.

7. SELECTION  DES CANAUX ET OUTILS DU PLAIDOYER

Les messages peuvent être présentés sous formes de : Lettres , Fiches de faits, Plaquettes / brochures/ dépliants, Annonces ou articles dans les journaux, Présentations orales dans des rencontres / réunions, Causeries à la radio, Emissions télévisées, Communiqués de presse, Graphiques /illustrations, Présentations assistées par ordinateur, diapositives, transparents,

Banderoles, Articles promotionnels, Etc.

FORMES DE PRESENTATION DU MESSAGE SELON LE PUBLIC CIBLE

	PUBLICS
	FORMES PROPOSEES

	DECIDEURS PRIMAIRES ET PERSONNES INFLUENTES
	· Réunions face à face formelles ou informelles

· Lettres, fiches de faits

· Plaquettes, brochures, graphiques

· Articles dans les journaux

· Emissions radio et TV

· Présentations brèves par vidéo, par ordinateur

· Diapos, transparents

	ORGANISATIONS
	· Réunions avec dirigeants ou avec le personnel

· Fiches de faits, affiches

· Graphiques

· Présentations par ordinateur

· Diapos, transparents

· Réunions d’information

	MEDIAS
	· Communiqué /conférence de presse

· Evénement médiatique

· Fiches de faits

· Lettres à la rédaction

· Graphiques ou illustrations

	GRAND PUBLIC
	· Banderoles

· Articles promotionnels

· Présentations à des réunions communautaires

· Plaquettes, affiches , fiches de faits

· Emissions radio et TV

· Annonces / articles dans les journaux


MODULE III : OPERATIONNALISATION
 


 DE LA STRATEGIE DE PLAIDOYER

OBJECTIFS :

· Expliquer les éléments opérationnels du plaidoyer

· Préciser leur contenu et les inter relations entre eux

· Expliquer  les méthodologies d'approche et de création des alliances et de mobilisation des ressources

· Expliquer la conception  d’un plan de suivi – évaluation

MéTHODES

· brainstorming

· mini-exposé

· Travaux de groupes

· Plénière de restitution

CONTENU

1. TECHNIQUES D’INFLUENCE DU PROCESSUS DECISIONNEL

Pour influencer toute prise de décision il faut :

· Poser le problème dans le but de sensibiliser les publics décideurs : il importe de bien choisir le moment opportun, la personne la mieux indiquée et la bonne manière de le faire (contenu et format)

· Convaincre les publics cibles de la pertinence : les formes de présentation des messages ainsi que leur contenu doivent être adaptés

· Les convaincre du gain potentiel pour lui et pour toute la communauté : le marketing social est la stratégie principale
· Introduire officiellement le problème : bien choisir la forme, la personne concernée et la voie la mieux adaptée
· Suivre la phase de l'examen interne du problème : recourir à l’assistance des publics secondaires (personnes influentes) ; prendre contact avec les Hommes –clés de l’institution

· Convaincre ces personnes du gain : opter pour une formulation appropriée ; tenir compte des délais
· Suivre la mise en oeuvre de la décision prise : recourir aux personnes influentes et rester persévérant et perspicace.

2. CONSTRUCTION DES ALLIANCES

Pour réussir un plaidoyer, il est indispensable de former des alliances, qui permettent d’unir les forces, de mieux se compléter et d’avoir un effet de levier plus important. 

Forger et maintenir des alliances prend du temps et de l'énergie car cela exige des relations de confiance entre le groupe de plaidoyer et ses alliés.

 Cette étape représente donc un défi de taille mais elle est incontournable.  

Les questions suivantes peuvent guider dans l’identification des allies et opposants 

ALLIé(E)S
· Qui gagnerait si votre objectif était atteint ?

· Qui profiterait de vos efforts ?

· Qui soutient déjà l'objectif ?

· Est–ce  que quelqu'un profitera financièrement si l'objectif est atteint ? Qui ?

· Quels sont les agences, ministères ou départements des institutions publiques qui bénéficieront si l'objectif est atteint ?

· Existe –t- il des groupes religieux qui soutiennent l'objectif ?

· Est-ce que les représentants officiels du gouvernement profiteraient, politiquement ou financièrement, si l' objectif était atteint ?

· Est-ce que des représentants officiels du gouvernement soutiennent, d'un point de vue  philosophique, l'objectif ?

· Qui pourrait être votre allié(e) dans le secteur privé/commercial ? le secteur des ONG ? le secteur des loisirs ?

 OPPOSANT(E)S

· Existe–t–il des organisations ou des individus qui s'opposent à 

votre objectif ? Qui ?

· Quels sont les groupes qui perdront si votre objectif est atteint ? 

· Quelqu'un perdrait–il financièrement si l'objectif est atteint ? 

· Des groupes religieux pourraient-ils s'opposer à votre objectif ?

· Quels sont les agences, ministères ou départements des institutions publiques qui perdront si l'objectif est atteint ?

· Est-ce que les représentants officiels du gouvernement perdraient, politiquement ou financièrement, si l'objectif est atteint ? 

LES ETAPES DE CREATION DES ALLIANCES

La création de vos alliances pour le plaidoyer se fait en cinq étapes :

Étape 1:

Identifier les allié (e)s 

· Personnes physiques : individus ou groupes d’individus

· Personnes morales : Organisations / associations /institutions...

Étape 2 :

Les étudier pour mieux les connaître ( nom, fonctionnement, orientation, siège, domaines d’activités, expériences etc...)

Étape 3 :

Intéresser les allié (e)s à  l’objectif de plaidoyer

Étape 4 :

Définir les responsabilités et rôles de chaque allié(e) Qui fera quoi ?

Étape 5 :

Gérer et entretenir les alliances : faire appel aux principes –clés du travail en équipe !

· TRAVAIL A FAIRE PAR LE GROUPE DE PLAIDOYER
1. A partir des besoins en appui, identifier les personnes éventuelles qui pourraient  aider dans la mise en œuvre du plaidoyer.

2. Définissez l’approche pour en faire de véritables alliances  (démarche, moment, nature ...)

3.  Relever les atouts et contraintes

4. Proposer des moyens pour lever les contraintes

N.B : Ce travail est à réaliser au moment de la mise en œuvre.

3. PARTENARIAT AVEC LES MEDIAS

Pourquoi établir des relations avec les médias ?

· les médias peuvent être d’un appui inestimable pour influencer les décideurs

· ils agissent comme des amplificateurs des données brutes

· ils mettent en relief et critiquent les données pour permettre de livrer l’information juste 

· ce qui peut minimiser les risques de positions adversaires au thème

Comment  entretenir de bonnes relations avec les médias ?
· Respecter la liberté et l’éthique du journaliste

· Faire preuve d’un savoir – communiquer (accepter de faire connaître ses opinions, de les soumettre à un débat public)

· Ne pas tout attendre des médias

· Etre attentif aux déformations éventuelles

Trois principes sont à observer dans la démarche de partenariat avec les médias :
1. Jouer l’efficacité 

· gérer le plus rapidement possible les demandes des journalistes

· donner le maximum d’informations en un minimum de temps

· s’attacher aux seules informations exploitables

· être simple car le journaliste n’est pas forcément un expert du sujet

· aider matériellement le journaliste ( documents, photos, etc…)
2. Etablir des rapports de confiance privilégiés

· savoir fidéliser les journalistes jugés importants (ceux formés sur le thème)

·  leur faire comprendre les objectifs et enjeux du plaidoyer

· se montrer confiant et assuré pour faire bien passer le message (influence positive)

· ne pas dévoiler ses faiblesses ni se reposer sur l’épaule du journaliste
3. Entourer l’information
· donner le maximum d’arguments (avantages pour le développement du pays, comparaison avec d’autres pays…)

· se mettre à la disposition du journaliste pour tout éclaircissement technique au cours de la rédaction

· éviter de lui demander de relire son article avant la parution (frustrations)

COMMENT MENER SES RELATIONS AVEC LES MEDIAS ?

	OUTILS
	CARACTERISTIQUES

	Communiqué de presse
	Livre l’information rapide, fiable

Titre –résumé

Développement bref, complet, enchaînement logique des idées

Peu coûteux, sobre, discret

Caractère banal, passe partout (facile)

Rentable et efficace

Peu qualitatif



	Dossier de presse
	Ensemble complet de documents

Informations brutes factuelles, preuves à l’appui, anecdotiques

Permet la rédaction des articles

Instrument de travail pour les journalistes

Doit être clair, frappant, maniable, agréable à lire, attrayant 

Assez facile et coûteux

Pas de dialogue

Efficacité et rentabilité incertaines



	Conférence de presse
	Réunit plusieurs journalistes invités (public ad hoc)

Lieu et heure définis, environnement adapté

Transmet un ensemble d’informations

Bonnes interventions suivies d’un débat vif, constructif

Suivi indispensable de l’après conférence (communiqué de presse, demandes des journalistes recueil des coupures de presse)

Pas facile à réaliser

Non rentable et efficacité pas certaine

coûteuse

	Interview
	Très prisée du journaliste (facile)

Offre l’information personnalisée fine et sur mesure (message délicat)

Riche si bien préparée

Précieux vecteur d’informations

Plus malléable et moins lourd

Moins aléatoire que les autres outils

Efficacité et rentabilité assurées

Peu coûteuse

Exige d’être aimable (disposé et disponible) ; professionnel (maîtrise des propos) ; diplomate

 

	Publi-rédactionnel ou publi –reportage /enquête /scopie/ spécial
	Particulier

A mi – chemin entre l’article(forme) et la publicité (fond)

Livre un message publicitaire totalement maîtrisé par le demandeur et pertinent

Utilisé pour l’information complexe ou sensible

Coûteux et pas facile à maîtriser

Dialogue possible

Efficacité et rentabilité peu assurées




La démarche doit être emprunte de professionnalisme pour que les médias transmettent parfaitement les messages avec le minimum de distorsions.

Se poser les questions suivantes au préalable :

Quel message diffusé ? QUOI ?

Quelle image donnée ? POURQUOI ?

Quelles cibles ?    A QUI ?

Quels moyens adoptés ? COMMENT ?
4. MOBILISATION DES RESSOURCES

Sans ressources, l'effort de plaidoyer  ne pourra pas survivre. Le maintien de cet effort dans le long terme exige que l'on investisse temps et énergie pour obtenir des fonds ou d'autres ressources soutenant le travail.

La mobilisation des fonds doit faire partie intégrante de la stratégie globale de plaidoyer. 

Comment peut-on obtenir les ressources nécessaires pour mener à bien l'effort de plaidoyer ?

Deux sources peuvent être utilisées :

· les apports personnels qui regroupent les cotisations, les contributions en nature, les activités génératrices de revenus, émanant de tous les membres du groupe de plaidoyer

· les apports extérieurs qui comprennent les dons, legs, sponsoring, quêtes, contributions émanant d'institutions, de sociétés et d'organisations diverses que l'on aura sollicitées.

Les types de ressources concernées sont : l'argent, la main d’œuvre, la contribution en nature, l'expertise, le soutien administratif, les locaux pour les réunions, les fournitures et l'équipement.

Il importe d'élaborer un budget qui est une estimation financière du programme de plaidoyer en termes de recettes et de dépenses. Il sert d'instrument de contrôle, de dialogue, de négociation à l'intérieur du groupe et entre le groupe et l'extérieur. Il permet de rechercher l'équilibre , l'efficacité et l'efficience entre moyens et actions.

· On considère quatre étapes dans la mobilisation des fonds :

1ère  étape 
: élaborer le budget : le formateur devra définir au préalable le budget avec les 

   participant (e)s, en précisant les éléments –clés et les étapes d’élaboration.

2ème  étape
: ventiler ce budget en objectifs de mobilisation des fonds auprès de personnes 

   et institutions potentielles ciblées.

3ème  étape  
: élaborer une stratégie de mobilisation des fonds en étudiant au préalable les 

   sources identifiées

4ème  étape  
: assurer le suivi de la mobilisation des fonds

Persévérance, transparence, fidélité dans les relations avec les sources permettent d'effectuer un bon suivi.

5. ELABORATION DU PLAN DE SUIVI - EVALUATION

Le suivi-évaluation est un système d’information qui a pour but de faciliter la prise de décision, l’amélioration de la performance de l’intervention et la justification de l’utilisation des ressources.

Il rempli trois fonctions : 

· informer

· apprécier : les indicateurs, les facteurs positifs et négatifs sont observés au cours de l’exécution des activités et les ajustements nécessaires sont apportés au fur et à mesure du déroulement des actions

· juger : approfondir l’analyse des problèmes à résoudre et porter un jugement par rapport aux objectifs qui ont été fixés en début d’opération. 

· LE SUIVI 

C’est la surveillance et l’analyse de façon régulière, périodique ou continue du déroulement des activités prévues dans le plan d’action afin de s’assurer que les ressources et activités permettent d’obtenir les résultats escomptés et les corriger. On l’appelle également Monitoring.

· L’EVALUATION 

C’est la comparaison  entre les prévisions et les réalisations d’une intervention en vue de déterminer si une activité ou une série d’activités données ont permis d’atteindre les objectifs fixés à l’avance. Elle permet d’apprécier l’efficacité et l’efficience des activités. 

· Types d’évaluation

· l’évaluation ex-anté : au début de l’intervention

· l’évaluation intermédiaire ou à mi-parcourt : à un moment précis de l’exécution 

· l’évaluation finale ou ex-post

Le suivi est un contrôle continu, l’évaluation est périodique. Ils s’effectuent tous les deux à travers des indicateurs.

L’évaluation peut se faire à plusieurs niveaux : processus et produits, résultats et impact.

· Evaluation du processus et des produits

Elle constitue la mémoire de l’intervention. elle permet de répondre à la question suivante : comment cela s’est passé ? les enseignements tirés de cette question permettront d’améliorer le processus en cours ou la conception d’interventions similaires à l’avenir. Elle porte généralement sur les aspects ci-dessous :

· Stratégie de l’intervention :  l’approche générale et les approches particulières retenues pour l’intervention y compris la stratégie de plaidoyer ( c’est-à-dire la conception). Etaient-elles pertinentes ? appropriées ? comment a fonctionné la synergie des canaux et supports ?

· Ressources  (inputs ou intrants) personnel, flux financiers, flux d’informations (quantité, qualité, opportunité) flux matériels, appui technique.
· Activités : les activités programmées se sont-elles déroulées conformément aux prévisions (par rapport à leur nature, au temps d’exécution et aux produits attendus) ? si non, quelles sont les causes des écarts ? qu’a-t-on fait pour remédier aux difficultés identifiées ?
· Cadre institutionnel : les personnes et les institutions impliquées (parties prenantes) ont-elles fait ce qu’on attendait d’elles ? si non pourquoi ? comment  s’est faite la gestion administrative et financière ? quels sont les progrès faits dans le sens de la durabilité ?  
Il s’agit également de considérer les productions et les services issus des activités du programme du point de vue quantitatif et qualitatif et dont l’utilisation est nécessaire pour atteindre les résultats visés. On peut ainsi s’intéresser à des éléments tels que :

· les séminaires et ateliers tenus,

· personnes formées,

· coûts de production et de diffusion,

· messages et matériels produits,

· personnes touchées,

· personnes ayant apprécié les messages et les supports,

· etc.

· Evaluation des résultats et de l’impact

Toute intervention vise des résultats et un impact ; ce sont les effets obtenus grâce au processus et aux produits en terme de changements au niveau de la population cible, du programme concerné et de l’environnement.

· Evaluation des résultats

A ce niveau, l’on s’intéresse aux progrès réalisés par rapport aux objectifs de l’intervention, à ses conséquences. Elle dépend donc des objectifs visés en terme de connaissances, attitudes et pratiques.

· Evaluation de l’impact

Il s’agit des changements qui affectent le programme ou l’environnement du programme suite aux résultats de l’intervention. 

Exemple :

· Taux de prévalence

· Evolution des indicateurs significatifs : natalité, mortalité, morbidité, scolarisation, etc.

· TECHNIQUES ET METHODES DE SUIVI

Ce sont :

· L’Analyse documentaire,

· L’Observation,

· Les Réunions-bilans,

· Les Sorties sur le terrain,

· Les Enquêtes,

· La Collecte de statistiques,

· Le Contrôle régulier du matériel à des points de ventes,

· La Discussion de groupes dirigés,

· L’Entretien (individuel ou de groupe).

· LES INDICATEURS

Un indicateur est une valeur permettant de vérifier l’existence du changement, d’en saisir l’ampleur ou la qualité et de porter un jugement. Il peut être quantitatif ou qualitatif. Il doit être objectivement vérifiable.

Exemples d’indicateurs de produits

· nombre de conférences parrainées par les leaders politiques,

· nombre de dépliants produits,

· nombre d’articles de presses sur la question éducative produits.

Exemples d’indicateurs de résultats et d’impacts

· accroissement du budget consacré à l’éducation dès l’an 2000,

· adoption d’un décret d’application d’ici 2001,

· Abrogation des textes interdisant la publicité sur les contraceptifs,

· Taux de scolarisation des jeunes filles,

· Taux de couverture vaccinale contre la méningite,

· Taux d’alphabétisation des femmes.
· SOURCES DE VERIFICATION

Il s’agit des sources de vérification (supports contenant les informations) et des méthodes et techniques nécessaires pour obtenir les informations :

· Rapports internes ;

· Rapports annuels ;

· Médias ;

· Rapports d’enquêtes ;

· Rapports de recherche ;

· Statistiques des services ;

· Recensements généraux de la population ;

· Documents techniques ;

· Procès-verbaux de réunions ;

· Textes ( lois, décrets, arrêtés, directives, etc) 

LES ÉTAPES DU SUIVI - ÉVALUATION 

1. déterminer les contours de l’évaluation : ses objectifs et les dimensions du programme à évaluer en fonction des objectifs de départ (stratégie adoptée, produits, résultats et impact.)

2. concevoir le plan de suivi –évaluation y compris la détermination des indicateurs, les moyens de vérification et le plan de la recherche et évaluer les ressources nécessaires)

3. élaborer et tester les instruments de l’évaluation

4. préparer l’évaluation au plan matériel, administratif et psychologique

5. faire la collecte des données, les analyser et les interpréter

6. documenter les résultats et les diffuser sous une forme appropriée

7. procéder ou faire procéder à l’exploitation des résultats (si l’on a le mandat.

QUESTIONNAIRE DE SUIVI-éVALUATION DE LA STRATéGIE DE PLAIDOYER

1) Objectif du plaidoyer
Est ce que votre objectif de plaidoyer progresse bien tout au long du processus ou vous êtes-vous heurtés à certains obstacles ? Quels étaient les obstacles et comment les avez-vous surmontés ?

· Lesquels de ces obstacles n'avez vous pas pu surmonter ? Pourquoi ?

· Quoi d'autre pouvez-vous faire pour faire avancer votre objectif ? Est-ce que le fait de forger de nouvelles alliances  aidera à faire progresser votre objectif tout au long du processus décisionnel ?

· Si votre objectif ne semble pas réalisable, devriez-vous le modifier ? Qu'est-ce qui serait réaliste et qui pourrait être atteint ? Pourriez-vous atteindre une partie de votre objectif en négociant ou en faisant des compromis ?

· Avez-vous atteint votre objectif entièrement, partiellement ou pas du tout 

· Pourriez-vous ou devriez-vous essayer d'atteindre le reste de votre objectif pendant le prochain cycle de prise de décision ? Où devriez-vous passer à un objectif de plaidoyer entièrement nouveau ? Quels sont les pour ou contre de chaque décision ?

· Si vous avez atteint votre objectif entièrement ou en partie, a-t-il eu l'impact que vous souhaitiez ?

2)   Présentation de message/communication

· Est-ce que votre vos messages ont atteint les publics-clés ? Dans la négative, comment pourriez-vous atteindre ces publics ?

· Est-ce que vos publics ont répondu positivement à vos messages ? Quels sont les messages qui ont été efficaces et qui ont réussi ? Lesquels ne l'étaient pas ? Comment pourriez-vous modifiez les messages qui n'étaient pas efficaces ?

· Quelles étaient les formules de présentation qui ont bien marché ? Lesquelles n'étaient pas efficaces et pourquoi ? Comment ces formules de présentation peuvent-elles être changées ou améliorées ?

· Avez-vous reçu une couverture dans les médias ? était-ce utile pour votre effort ? Comment pourriez-vous améliorer vos relations avec les médias ?

3)  Utilisation de la recherche et des données

· Comment l'utilisation des données et de la recherche a-t-elle renforcé votre effort ?

· Est-ce que les données ont été présentées de manière claire et convaincante ? Comment pourriez-vous améliorer votre présentation ?

· Est-ce que votre effort de plaidoyer a soulevé de nouvelles questions de recherche ? Faut-il plus de données pour soutenir votre objectif de plaidoyer ? Dans l'affirmative, les données sont-elles disponibles ailleurs ou devez-vous faire la recherche ?

4) Processus de prise de décisions

· Est-ce que le processus de prise de décisions est plus ouvert chez le décideur grâce à vos efforts ?

· Sera-t-il plus facile la prochaine fois d'atteindre et de persuader les décideurs ? Pourquoi ou pourquoi pas ?

· Combien de personnes/d'organisations en plus participent au processus de prise de décision avant que vous ne commenciez ? Comment cela a-t-il aidé ou entravé vos efforts ?

· Comment pourriez-vous améliorer la manière dont vous influencez le processus de prise de décision ?

MODULE  IV : MOYENS ET OUTILS DU PLAIDOYER
OBJECTIFS :

· Définir le message de plaidoyer et ses éléments en tant qu’outil précieux 

· Expliquer la démarche d’élaboration d’un message de plaidoyer
MÉTHODES :

· Brainstorming

· Exposés suivis d’échanges

· Travaux en groupes

· Plénière de restitution

· Jeu de rôle pour la présentation
CONTENU
1. ELABORATION DE MESSAGES DE PLAIDOYER

"Ce qui se conçoit bien, s'énonce clairement et les mots pour le dire, viennent aisément " (BOILEAU).

Vos messages de plaidoyer ont pour but de pousser les décideurs à l'action. Ils doivent donc inclure l'action spécifique que vous aimeriez que les décideurs prennent. Cela appelle à la clarté, à la concision et à la précision pour réaliser un impact maximum.     

La méthodologie de formulation du message repose sur trois étapes :
· La définition de la démarche : la démarche est définie en fonction du mode de présentation choisi ( oral ou écrit). Elle peut être appréhendée à travers la règle des 3 C :

Choisir : de quoi il s'agit – il ? (idées maîtresses du message)

Cribler : quoi écrire ? (sélection des idées à écrire, à dire et à supprimer)

Classer : comment l'écrire ?(choix du plan, du langage et du vocabulaire en fonction du public cible)

· La recherche d'informations : se poser des questions, interroger la situation, les faits et les données réels sous différents aspects (politique, juridique, économique, social, institutionnel…)

· L'élaboration du plan de formulation : le plan aide à choisir les informations et leur progression, ; il aide à dégager les grandes lignes et à maîtriser la totalité du document. Le canevas est : l’introduction- les développements- la conclusion

· La rédaction : elle doit être concise, précise et claire. La formule la plus simple est  sujet + verbe + complément.

L’introduction doit être accrocheuse, le développement convaincant et la conclusion responsabilisante.

· Le contenu du message dépendra à la fois du problème que l’on veut résoudre et des groupes cibles concernés ou impliqués directement ou indirectement dans le problème. 

· L’élaboration des messages s’appuie sur les caractéristiques des auditoires, leur style de vie, leur psychologie, leurs peurs, leurs désirs. On peut utiliser à ce niveau à des arguments rationnels ou émotionnels, faisant appel  à l’humour, ou à l’approbation sociale. 

Exemple de référence à la peur : « LE SIDA TUE ! » 

Exemple de référence à la tristesse : « RIEN DE PLUS TERRIBLE POUR UNE MÈRE QUE LA MORT DE SON ENFANT » (campagne de vaccination) 

Référence à l’amour : « PROTEGEZ CEUX QUE VOUS AIMEZ » (port du préservatif) 

· Il est important de noter qu' à ce niveau, il s’agit de déterminer uniquement les contenus des messages-clés, l’élaboration de messages «finis » relève de la responsabilité du personnel «créatif » qui sont orientés par les contenus définis dans le cadre de la stratégie de communication. 

· L'argumentation peut s'appuyer sur :

la référence aux faits
la comparaison
la logique, le raisonnement
la démonstration, l'explication
les sentiments
les valeurs
les proverbes, l'humour
Comment faire pour que le message soit clair  et adapté ?

· élaborer les messages avec et par les communautés elles-mêmes pour identifier les arguments et les messages (on peut utiliser la technique du focus groupe)

· le pré-tester (on peut aussi utiliser ici, la technique du focus groupe)
2. PRESENTATION  DU MESSAGE DE  PLAIDOYER

La présentation des messages obéit aux règles de communication qui tiennent comptent de l'attention et de la persuasion. 

LES SEPT COMMANDEMENTS DE  LA COMMUNICATION EFFICACE

· Capter l'attention

· Toucher le cœur et l'esprit

· Présenter un message clair

· Présenter les bénéfices qu’on peut en tirer, en suivant les conseils contenus dans le message

· Susciter la  confiance

· Présenter un message cohérent

· Inciter à l'action.

Les messages doivent être coordonnés : il faut passer en revue les autres messages transmis au même groupe cible pour s’assurer que ces divers messages ne sont pas perçus comme contradictoires ou opposés. 

Le message de plaidoyer doit être  direct, factuel, démonstratif, responsable et responsabilisant. IL doit être donc :

· Clairement énoncé, sans équivoque (sinon les gens vont interpréter à leur manière) 

· L'’action qu’on demande doit être clairement exprimée 

· La personne doit y voir le bénéfice qu’il peut tirer (tu éviteras) la maladie à tes enfants) 

· Les arguments qui viennent soutenir les actions demandées doivent toucher la raison et  l’affectif

Il doit être  A.I.D.A. 

A  =   attirer l'Attention

I   =   susciter l'Intérêt

D =   provoquer le Désir

A =   susciter l'Adhésion / Action
TROIS CONSEILS POUR FORMULER ET PRESENTER LES MESSAGES

1.  présenter un message constant au public visé par le biais de  divers  canaux sur une période prolongée : maintenir le fond du message
2. vérifier que le message est apporté par une source crédible aux du public visé : le messager est souvent aussi (parfois plus) important que le message !

3. créer un message que le public comprendra : utiliser le langage du public visé ( langue, proverbes, anecdotes, style imagé…)
Exercice : à traiter en petits groupes (garder les mêmes groupes)

1. Pour chaque public cible primaire identifié, formulez un ou des message(s) de plaidoyer avec tous les critères requis.

2. Choisissez les formes de présentation qui vous semblent les mieux adaptées.

3. Justifiez vos choix.

3. CONSEILS POUR TENIR UNE REUNION

· Commencez la réunion en remerciant le décideur du soutien qu'il a apporté par le passé à votre cause (si de fait, il l'a vraiment soutenue.)

· S'il y a plus d'une personne dans votre groupe qui assiste à la réunion, décidez qui fera telle ou telle remarque. Demandez à la personne la plus haut placée de commencer en premier et de présider la réunion.

· Commencer par donner vos arguments les plus importants car  vous risquez d'être coupé ou de ne pas avoir autant de temps que vous le pensiez.

· Donnez au décideur le temps de parler et ne dominez pas la discussion. il est important de découvrir ce que le décideur pense de votre cause et ce qu'il est prêt à faire.

· Si la discussion s'écarte du sujet, interrompez poliment ramenez-la autour de votre question.

· Si vous savez que votre public sera hostile à votre position, commencez la réunion en faisant remarquer les domaines d'intérêts communs et mutuels. Ensuite, passez à votre présentation

·  Allez à la réunion avec une idée bien claire de ce que vous aimeriez que le décideur fasse pour vous aider restez quand même souple, peut- être le décideur proposera-t-il une autre action qu'il préférerait soutenir.

· Si une question est posée à laquelle vous ne savez répondre, dites à la personne que vous lui donnerez l'information par la suite mais n'oubliez jamais de tenir la promesse que vous lui avez faite de répondre par la suite.

· à la fin de la réunion, redites dans vos propres mots ce que, à votre avis, le décideur vient de dire qu'il fera. Par exemple, "je vous remercie infiniment d'avoir bien voulu nous rencontrer aujourd'hui et je suis bien content que vous soyez en mesure de..."

· Envoyez par la suite une lettre de remerciements redonnant la position du décideur et ce que vous avez cru comprendre qu'il fallait faire.
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